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MERCREDI 9 OCTOBRE 2013

GRAND CONSEIL VAUDOIS

Loi sur l’énergie, acte II
Le Grand Conseil vaudois a

continué mardi l’examen de la
loi sur l’énergie. Il a confirmé le
retrait de la loi de l’interdiction
des chauffages électriques, pour
éviter de faire capoter le tout.
Mais cette interdiction revien-
dra sous une autre forme en plé-
num.
Le Grand Conseil a largement

confirmé,par106voixcontre17,
sonvotedu1er débat. Ilarefuséde
revenir au texte du Conseil
d’Etat, comme le demandait
Jean-Michel Dolivo (La Gau-
che).«Ilne fautpasplierdevant le
lobby électrique», a-t-il plaidé en
vain.

Solution pragmatique
Le Conseil d’Etat souhaitait

obliger les propriétaires de
chauffages électriques à rempla-
cer leurs équipements d’ici fin
2030. Une majorité de députés,
emmenéspar lesVerts, les socia-
listes et les Verts libéraux, ont
prônéunesolutionpluspragma-
tique.
Ils n’ont pas voulu prendre le

risque d’affronter le référendum
promis par les milieux électri-
ques. «Mais nous reviendrons
avec une initiative législative qui
reprendra l’article supprimé», a
annoncé l’écologiste et munici-

pal lausannois Jean-Yves Pidoux.
«Pourquoi avoir peur d’un réfé-

rendum?», a lancé la conseillère
d’Etat Jacqueline de Quattro.
Elle a rappelé que le Conseil
d’Etat était «convaincu que les
chauffages électriques fixes appar-
tenaient au passé». Et a ajouté:
«Si la proposition ne vient pas de
vous, elle viendra du Conseil
d’Etat».
Les députés ont ensuite refusé

de justesse, par 65 voix contre
60, de soumettre aux locataires
les certificats énergétiques des
bâtiments. Le Grand Conseil a
terminémardi l’examende la loi
en deuxième débat. Un troi-
sième débat et le vote final doi-
vent encore intervenir�ATS

MENDICITÉ: UN COMPROMIS?

Le Grand Conseil vaudois a entamé
mardi son débat sur la mendicité.
Les députés devraient opposer un
contre-projet à l’initiative UDC qui
vise une interdiction totale. Une al-
liance entre le PLR et les socialistes
semble se dessiner en faveur d’une
solution «à la Lausannoise», soit
éloigner les mendiants de certains
lieux, les bancomats et les entrées
de commerces, notamment.�


